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barbarie a un pauvre citable do manchot,

(jiii, tout joyeux, rccommenfa a moudrc,
avec l'unique bras cjni lui restait, les vieux
airs d'antan; mais l'article le plus de-

mande, ce furent encore les machines a

coudre: on fit rdparcr les lines, on rem-
placa les autres; dans la scale permanence
d'Alfortvillc 147 machines furent ainsi

reparecs ou remplacdes.

Quant aux commergants, 011 s'attaeha

ii les mcttre ii meine de tenir I curs en¬

gagements : c'etait, du meine coup, les tirer
d'embarras et leur rouvrir clicz les four-
nisscurs lc credit indispensable it lour

commerce. l)es commissions d'cnquetc
furent constitutes. Leurs operations tcr-
mintes, on adressa ä cliaquc intdrcsse une
lettre l'informant du montant du secours

qui lui etait alloue et l'invitant it faire
connaitrc 1'adresse du ou clcs fournisseurs
ii qui il clesirait que la somme fiit payde.

(La fin an prochai/i nuviero.)

Avis aux soeietes de la Croix-Rouge et aux sections de

samaritains
Vente de materiel sanitaire d'ordonnance

Le Secretariat general de la Croix-Rouge nous communique la note suivantc,

rcyue du Departement militaire:

«II nous arrive continuellement cles communications dmanant sptcialement des

socidtes militaires sanitaires, par lesquelles il est fait demande de materiel sanitaire
au prix cle revient. II va de soi qu'il est fort avantageux non seulement pour les

societds militaires, mais encore pour les sections de samaritains ou cle la Croix-
Rouge d'obtenir ii prix rdduit du materiel sanitaire d'ordonnance et de qualitd irre-
prochable. Toutes ces associations travaillent clans l'intdret de l'armde puisqu'elles
chcrchent ii former du personnel de secours.

Nous prenons des lors la ddcision suivantc: la remise de matdriel sanitaire an

prix de revient ä des society sanitaires — socidtd militaire sanitaire, socidtd cle

samaritains et socidtd de la Croix-Rouge — est autorisde pour autant que cela est

possible au magasin sanitaire de faire les livraisons demandees sans prejudice pour
les besoins de l'armde. Les sommes retirees serviront ii completer les sorties de

materiel et seront inscritcs au compte crediteur S. 2. f. Les frais cle transport seront

support^s par les commettants, ct les factures porteront la mention «payable ii la
caisse fdddrale ».

Les socidtes pourront done ä l'avenir adresser leurs commandes cle matdriel sanitaire

d'ordonnance federale a la Direction du magasin federal sanitaire ii Berne.

La Redaction.
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